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La Cour constitutionnelle, 

Saisie d'une requête en date à Pobè du 09 novembre 2018, 
enregistrée à son secrétariat le 12 novembre 2018 sous le numéro 
2453/386/REC-18 par laquelle monsieur Abdouramane 
ISSIFOU, fonctionnaire de police, demeurant à Pobè, 06 BP 1065 
Cotonou, forme un recours en violation de la Constitution contre 
l'administration de la police républicaine ; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la loi n ° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 

sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 

mai 2001 ; 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier ; 

Ouï monsieur Razaki AMOUDA ISSIFOU en son 
rapport; 

Après en avoir délibéré, 

Considérant que le requérant expose qu'à la faveur de la loi n ° 
2015-20 du 19 juin 2015, il a intégré l'école supérieure de police 
le 16 janvier 2017 pour y suivre une formation d'officier de police 
de douze (12) mois ; qu'en raison de son état défectueux de santé, 
il n'a pu participer qu'à la session des malades de l'examen de fin 
de formation et a été déclaré admis ; qu'après une nouvelle 
délibération, il n'a été retenu ni sur la liste des admis ni sur ,celle 






